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N° RAPPORTEUR TITRE
SENS DU 

VOTE
DETAIL DU VOTE

1 Philippe SALMON 
ASSEMBLEE_ DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION DU 
MAIRE_ JUILLET À SEPTEMBRE 2022 

Adoptée Unanimité 

2 Bertrand LEROY 

FINANCES_RÉGULARISATION D’ÉCRITURES – 
AUTORISATION DE MOUVEMENT DU COMPTE 
1068 (Excédents de fonctionnement capitalisés) 
PAR LE COMPTABLE 

Adoptée Unanimité 

3 Bertrand LEROY 
FINANCES_CONSTITUTION D’UNE PROVISION 
POUR RISQUE CONTENTIEUX 

Adoptée Unanimité 

4 Bertrand LEROY 
FINANCES _DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DU 
BUDGET PRINCIPAL 

Adoptée Unanimité 

5 Bertrand LEROY 
FINANCES_MARCHES PUBLICS D’ASSURANCES _ 
CONTRATS 2023/2027 

Adoptée Unanimité 

6 Isabelle ORY 
ÉDUCATION_CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
2023-2026 

Adoptée Unanimité 

7 
Marion 
CHEVALIER 

PERSONNEL_ SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE 
POSTES ET MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS 

Adoptée Unanimité 

8 
Marion 
CHEVALIER 

PERSONNEL_ SUBVENTION AMICALE DU 
PERSONNEL DE LA VILLE DE BRUZ, DU CCAS ET DE 
L’EHPAD _ANNÉE 2022 

Adoptée Prend acte 

9 
Marion 
CHEVALIER 

PERSONNEL_ ADHÉSION À LA PROCÉDURE DE 
MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE (MPO) DANS 
CERTAINS LITIGES DE LA FONCTION PUBLIQUE 
MISE EN OEUVRE PAR LE CENTRE DE GESTION 
D’ILLE-ET-VILAINE 

Adoptée Unanimité 

10 
Marion 
CHEVALIER 

PERSONNEL_INDEMNITÉS DES ÉLUS À COMPTER 
DU 1er OCTOBRE 2022 

Adoptée Unanimité 
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SEANCE DU 17 OCTOBRE 2022 
 
L’an deux mille vingt-deux, le dix-sept octobre à dix-neuf heures, le Conseil municipal, légalement convoqué le mardi 
dix octobre 2022, s’est réuni à la salle du Conseil municipal en séance publique sous la présidence de M. Philippe 
SALMON, Maire. L’audio de la séance est intégralement retransmise sur You tube, et disponible sur le site de la 
commune. 
 
PRESENTS Philippe SALMON, Marie-Cécile PINARD, Bertrand LEROY, Gwénaëlle SECHER, Alain KERMARREC, 

Marie-Pierre DURAND, Bernard RAVAUX, Marion CHEVALIER, Gérard JOLY, Jean BOUTIN, Corine 
ORHANT, Sylvie MARCHAIS, Isabelle ORY, Jean-Michel LAFOND, François SALES, Bruno DELAUNAY, 
Jean-Baptiste CHEVE, Julien SALLIOT, Ronan MICHEL, Magalie PETEL, Hervé LE CAM, Marylène 
LETORT, Sylvie LERUSSARD, Vincent SAULNIER, Patrick ROULLE, Olivier ATHANASE et Françoise 
LOTTON 

ABSENTS 
EXCUSES 

Gwenaël HERVE (pouvoir à Isabelle ORY), Gaëlle PIERRE (pouvoir à Jean-Baptiste CHEVE), Aurélie 
GAUCHER (pouvoir à Marion CHEVALIER), Jean-René HOUSSIN (pouvoir à Vincent SAULNIER), 
Jean-Patrick DESGUERETS (pouvoir à Françoise LOTTON) 

ABSENT Nicolas KLUTCHNIKOFF 

 
Conformément à l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, les séances publiques du Conseil 
municipal donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal (PV). 
 
CALCUL DU QUORUM : 33 :2= 17 (nombre arrondi à l’entier supérieur) 
(Les Conseillers municipaux absents, même s’ils ont délégué leur droit de vote à un collègue, n’entrent pas dans le 
calcul du quorum). 
 
Monsieur le Maire ouvre officiellement la séance. 

Monsieur le Maire souhaite un prompt rétablissement à Monsieur Jean-René HOUSSIN qui est empêché pour un 
problème de santé. 

Monsieur le Maire constate les absents et les pouvoirs (appel). 

Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint avec 27 présents au moment de l’ouverture de la séance, le 
Conseil municipal peut délibérer valablement. 

Monsieur Julien SALLIOT est désigné secrétaire de séance. 

Monsieur le Maire passe à l’approbation du procès-verbal du précédent Conseil municipal, en rappelant que chacun 
en a été destinataire lors de l’envoi de la convocation. Monsieur le Maire demande s’il y a des questions 

PROCÈS-VERBAL  
DU  

CONSEIL MUNICIPAL  
DE  

BRUZ 
 

Date de convocation : 
Mardi 10 octobre 2022 
 
Affichage : 
 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 
33 
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particulières, des remarques ou des observations. Monsieur le Maire demande s’il y a des oppositions, des 
abstentions. Monsieur le Maire constate donc l’approbation du procès-verbal. 

Monsieur le Maire propose de procéder à l’examen des délibérations. 

 
ORDRE DU JOUR  

 
 

22-10- 1 ASSEMBLEE DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION DU MAIRE_ JUILLET À 
SEPTEMBRE 2022 

22-10- 2 FINANCES 
RÉGULARISATION D’ÉCRITURES – AUTORISATION DE 
MOUVEMENT DU COMPTE 1068 (Excédents de 
fonctionnement capitalisés) PAR LE COMPTABLE 

22-10- 3 FINANCES CONSTITUTION D’UNE PROVISION POUR RISQUE 
CONTENTIEUX  

22-10- 4 FINANCES DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET PRINCIPAL 

22-10- 5 FINANCES MARCHES PUBLICS D’ASSURANCES _ CONTRATS 2023/2027  

22-10- 6 EDUCATION CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2023-2026 

22-10- 7 PERSONNEL SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES ET MODIFICATION 
DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

22-10- 8 PERSONNEL SUBVENTION AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE 
BRUZ, DU CCAS ET DE L’EHPAD _ANNÉE 2022 

22-10- 9 PERSONNEL 

ADHÉSION À LA PROCÉDURE DE MÉDIATION PRÉALABLE 
OBLIGATOIRE (MPO) DANS CERTAINS LITIGES DE LA 
FONCTION PUBLIQUE MISE EN ŒUVRE PAR LE CENTRE DE 
GESTION D’ILLE-ET-VILAINE 

22-10- 10 PERSONNEL INDEMNITÉS DES ÉLUS À COMPTER DU 1er OCTOBRE 2022 

 
 

22-10-1. ASSEMBLÉE_DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION DU MAIRE_ JUILLET À SEPTEMBRE 2022 
 
Monsieur le Maire présente le rapport. 
 
Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques et constate que le Conseil 
municipal a pris acte des décisions prises par délégation du maire du 1er juillet au 30 septembre 2022. 
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22-10-2. FINANCES_RÉGULARISATION D’ÉCRITURES_AUTORISATION DE MOUVEMENT DU COMPTE 1068 
-Excédents de fonctionnement capitalisés- PAR LE COMPTABLE 

 
Monsieur LEROY présente le rapport. 
 
L’article L2321-2 27° du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que pour les communes dont la 
population est égale ou supérieure à 3 500 habitants, les dotations aux amortissements des immobilisations 
constituent une dépense obligatoire.  
 
Les écritures d’amortissement en 2022 ont fait apparaitre des opérations d’amortissements d’immobilisations non 
comptabilisés sur les années antérieures.  
 
Le Trésor Public nous a alors demandé de comptabiliser ces amortissements manquants par des opérations d’ordre 
non budgétaire qui n’ont pas d’impact sur le résultat d’investissement de la commune.  
Ces opérations consistent à débiter le compte de réserves 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisé » et à 
créditer les comptes d’amortissements concernés (compte en 28).  
 
Dans ce contexte le Conseil municipal est invité à : 

- Autoriser le comptable public à débiter le compte 1068 du budget de la Ville par opération d’ordre non 
budgétaire afin de régulariser les comptes suivants :  

 

Compte  Numéro 
Inventaire 

Date 
acquisition Libellé inventaire Montant 

régularisation 
28051 19INFO097 2019 Acquisition logiciel droits de cités 564,00 €  

TOTAL Compte 28051 564,00 € 
28152 61V 2009 Aménagement Clos Berthault 3 800,67 €  

TOTAL Compte 28152 3 800,67 €  
28184 19002 2019 Mobilier enfants Maternelle Champ l'Evêque 134,00 €  
28184 0700069 2007 Mobilier bibliothèque 1 816,45 €  
28184 0700085 2007 Mobilier maternelle Jacques Prévert 173,50 €  
28184 0700118 2007 Bureau pour service jeunesse 292,00 €  
28184 0700119 2007 Bureau + armoires Hôtel de Ville 122,00 €  
28184 0700124 2007 Bureau + armoires Hôtel de Ville 178,00 €  
28184 0700125 2007 Armoires basses école de musique 384,00 €  
28184 0700126 2007 Armoires hautes école Champ l'Evêque 144,00 €  
28184 0700140-2184 2007 Destructeur + cisaille + agrafeuse électrique 133,02 €  
28184 0700142 2007 Lit douche mural 108,00 €  
28184 0700143 2007 Table ergonomique Rupiani 132,00 €  
28184 0700150 2007 Mobilier maternelle Vert Buisson 162,00 €  
28184 0700156 2007 Tables, chaises, armoires ST 380,00 €  
28184 0700157 2007 Tables, chaises, armoires ST 308,00 €  
28184 0700158 2007 Tables, chaises, armoires ST 231,41 €  
28184 0800020 2008 Mobilier pour halte-garderie 627,90 €  
28184 0900001 2009 Vestiaires 2 cases halte-garderie 244,10 €  
28184 0900009 2009 Mobilier pour périscolaire Champ l'Evêque 585,20 €  
28184 0900010 2009 Mobilier pour périscolaire Champ l'Evêque 134,19 €  
28184 0900011 2009 Mobilier Maison des enfants 103,00 €  
28184 0900012 2009 Mobilier Maison des enfants 312,00 €  
28184 0900013 2009 Mobilier Maison des enfants  212,70 €  
28184 0900014 2009 Mobilier Maison des enfants 120,60 €  
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28184 0900016 2009 Mobilier Maison des enfants 331,85 €  
28184 0900019 2009 Armoire et caisson Le Grand Logis 55,00 €  
28184 0900020 2009 Mobilier pour périscolaire Champ l'Evêque 103,00 €  
28184 0900023 2009 Mobilier pour maternelle Champ l'Evêque 256,00 €  
28184 0900025 2009 Mobilier pour périscolaire Champ l'Evêque 235,00 €  
28184 0900027 2009 Mobilier pour périscolaire Champ l'Evêque 582,45 €  
28184 0900028 2009 Mobilier pour périscolaire Champ l'Evêque 425,39 €  
28184 0900031 2009 Cloisons pour périscolaire Champ l'Evêque 404,61 €  
28184 0900035 2009 Lisse murale bois périscolaire Champ l'Evêque 445,27 €  
28184 0900036 2009 Fauteuil Police 189,55 €  
28184 0900040 2009 Meuble vestiaire Police Municipale 178,00 €  
28184 0900050 2009 Armoire accueil 310,78 €  
28184 0900051 2009 2 Armoires 562,67 €  
28184 0900058 2009 Lampe Halogène Passeports biométriques 138,81 €  
28184 0900079 2009 Plan réunion modulaire Mairie 163,48 €  
28184 0900089 2009 Mobilier pour médiathèque 611,28 €  
28184 0900120 2009 Porte message cadro-clic médiathèque 171,03 €  
28184 0900122 2009 Chaise de travail médiathèque 752,49 €  
28184 0900136 2009 Table ronde pour les élus 168,10 €  
28184 0900205 2009 Table élémentaire Champ l'Evêque 286,11 €  

TOTAL Compte 28184 13 408,94 €  
TOTAL 17 773,61 €  

 
Monsieur le Maire interroge sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
22-10-3. FINANCES_CONSTITUTION D’UNE PROVISION POUR RISQUE CONTENTIEUX  
 
Monsieur LEROY présente le rapport. 
 
Les provisions constituent l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan comptable général 
repris dans les différentes instructions comptables et budgétaires du service public local. Elles permettent de 
constater une dépréciation ou un risque correspondant au montant estimé ou connu par la collectivité. 
 
L'article R.2321-2 du CGCT précise que la constitution de la provision est obligatoire dans les 3 cas suivants : 
- Dès l’ouverture d’un contentieux en première instance contre la commune, 
- Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du code de commerce : une provision est 

constituée pour les garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations 
en capital accordés par la commune à l’organisme faisant l’objet de la procédure collective, 

- Lorsque le recouvrement des restes à réaliser sur compte de tiers est compromis malgré les diligences faites 
par le comptable. 

 
Il précise également que, en dehors de ces cas, la commune peut décider de constituer des provisions dès 
l'apparition d'un risque avéré. Il est également précisé que l’assemblée délibérante détermine les conditions de 
constitution, de reprise et, le cas échéant, de répartition et d'ajustement de la provision. 
 
Le régime des provisions de la Ville depuis l’exercice 2016 est le régime de droit commun des provisions semi-
budgétaires. Dans ce cas les provisions et reprises de provisions sont constatées aux chapitres « 68 Dotations aux 
provisions » et « 78 Reprises sur provisions », et apparaissent au budget dans les opérations réelles. Ce régime de 
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provision permet à la Ville une véritable mise en réserve budgétaire de la provision, préservant ainsi cette provision 
jusqu’à sa reprise.  
 
Un contentieux oppose la Ville à l’ancienne responsable de la police municipale.  
 
La Ville avait déjà constitué 45 000 € de provisions pour les 2 premiers contentieux. La provision a été reconstituée 
en 2021 suite au versement des dommages et intérêts à hauteur de 18 000 €.  
 
L’agent a fait appel de la décision. Il convient donc de constituer une nouvelle provision à hauteur de 80 000 €. 
La provision est constituée à hauteur du montant estimé qui pourrait en résulter en fonction du risque financier 
encouru par la collectivité. Si le risque se concrétise, il conviendra de reprendre la provision et régler la 
condamnation. Si le risque est écarté, la provision sera reprise par une recette de la section de fonctionnement.  
 
Dans ce contexte le Conseil municipal est invité à : 

- Constituer une provision de 80 000 € au compte « 6875 Dotations aux amortissements et provisions - 
Charges exceptionnelles - Provisions pour risques et charges exceptionnels » et d’inscrire cette somme au 
BP 2022. 

 
Monsieur le Maire interroge sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
22-10-4. FINANCES _DÉCISION MODIFICATIVE N°3 DU BUDGET PRINCIPAL 
 
Monsieur LEROY présente le rapport. 
 
Les crédits budgétaires au niveau du chapitre 65 seront insuffisants en 2022 pour plusieurs raisons : 

- La Ville s’est acquittée d’une subvention exceptionnelle auprès du Syndicat de la Conterie à hauteur de 50 
000 € qui n’était pas prévue. 

- En 2022, la subvention au Jardins des Lutins devait diminuer car la recette du Contrat Enfance Jeunesse 
perçue par la Ville à hauteur de 50 000 €, devait leur être versée directement. Finalement ce changement 
n’interviendra qu’en 2023. La subvention au Jardins des Lutins sera donc de 160 000 €. Soit 50 000 € de plus. 

- Les conventions pour les associations JAB, ALB, FC Bruz et ROC repassent sur des échéanciers de versement 
sur l’année civile ce qui implique cette année un versement supplémentaire de 40 000 €. 

 
L’augmentation de crédits sur le chapitre 65 représente 140 000 €.  
 
Par ailleurs, il convient de prévoir les crédits au chapitre 68 pour constituer la provision pour risque contentieux à 
hauteur de 80 000 € 
 
Ces dépenses complémentaires sont équilibrées grâce aux recettes supplémentaires de taxes foncières, DGF, 
subventions de la CAF et remboursement d’assurance du personnel, recettes supérieures aux prévisions 
budgétaires.  
 
Il convient donc de prendre la décision modificative n°3 ci-dessous pour le budget principal :  
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Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 
 
22-10-5. FINANCES_MARCHÉS PUBLICS D’ASSURANCES _ CONTRATS 2023/2027  
 
Monsieur LEROY présente le rapport. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la commande publique ; 
Vu le budget de la ville ; 
 
Le Conseil municipal du 25 avril 2022, par délibération n° 22-04-08 a approuvé la convention constitutive du 
groupement de commandes à intervenir entre la ville et le C.C.A.S. et autoriser Monsieur le Maire à signer ladite 
convention ainsi que tous les documents s’y rapportant, en tant que coordonnateur de ce même groupement.  
 
Une consultation a été lancée le 1er juin 2022 selon la procédure d’appel d’offres ouvert (en application des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique) pour le renouvellement des 
contrats d’assurances de la ville de Bruz et du C.C.A.S. 
 
Le marché est décomposé de la manière suivante : 
 

• Lot 1 – Dommages aux biens et risques annexes 
• Lot 2 – Responsabilité et risques annexes 
• Lot 3 – Flotte automobile et risques annexes 
• Lot 4 – Protection juridique des personnes physiques 

 
Les sociétés suivantes ont présenté une offre dans les délais soit avant le vendredi 08 juillet 2022       à 12h00 : 

Lot 1 Lot 2 Lot 3 Lot 4 
GROUPAMA Loire Bretagne Cabinet PNAS/AREAS Cabinet PILLIOT/GLISE Cabinet 2C Courtage/CFDP 
SMACL Assurances SA SMACL Assurances SA GROUPAMA Loire Bretagne Cabinet PNAS/PROTEXIA 
   SMACL Assurances SA 

 
La Commission d’Appel d’Offres (CAO) s’est réunie le mercredi 28 septembre 2022 à 18h00 pour valider les 
candidatures et attribuer les marchés aux entreprises suivantes : 

- Pour la ville de Bruz : 
Lot 1 Lot 2 Lot 3 Lot 4 

Attributaire Prime 
TTC/an 

Attributaire Prime 
TTC/an 

Attributaire Prime 
TTC/an 

Attributaire Prime 
TTC/an 

GROUPAMA 
Loire 

Bretagne 

 
26 205.12 € 

SMACL 
Assurances 
SA 

 
16 155.94 € 

Cabinet 
PILLIOT/GLISE 

 
23 507.51 € 

Cabinet 2C 
Courtage/CFDP 

 
469.93 € 

Réel /
ordre

Chap Article Libellé Dépenses Recettes

R 65 6574 Subvention de fonctionnement aux associations et autres 140 000,00 €
R 68 6875 Dotations aux provisions pour risques et charges exceptionnels 80 000,00 €
R 73 73111 Impôts directs locaux 110 000,00 €
R 74 7411 Dotation forfaitaire 40 000,00 €
R 74 7478 Subventions autres organismes 50 000,00 €
R 013 6419 Remboursement sur rémunérations du personnel 20 000,00 €

Total 220 000,00 € 220 000,00 €

Fonctionnement
Budget principal - DM 3
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- Pour le CCAS : 
Lot 2 Lot 3 Lot 4 

Attributaire Prime 
TTC/an 

Attributaire Prime 
TTC/an 

Attributaire Prime 
TTC/an 

SMACL 
Assurances 

SA 

 
305.04 € 

Cabinet 
PILLIOT/GLISE 

 
280.00 € 

Cabinet 2C 
Courtage/CFDP 

 
82.90 € 

 
Monsieur SAULNIER précise qu’il ne prend pas part au vote. 
 
Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 
 
 
22-10-6. ÉDUCATION_CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 2023-2026 
 
Madame ORY présente le rapport. 
 
La convention territoriale globale est une convention cadre politique et stratégique permettant de mettre en œuvre 
un projet éducatif et social de territoire conformément aux besoins de la population et aux enjeux territoriaux, en 
partenariat avec la CAF.  
 
Elle remplace le contrat enfance jeunesse arrivé à échéance, et sera élargie au-delà des thématiques petite enfance, 
enfance et jeunesse à la question de la parentalité, à l'accès au droit au logement et à l'animation sociale. 
 
Les Conventions territoriales globales ont vocation à favoriser des logiques de projet au sein d’un bassin de vie de 
plus de 10 000 habitants, sur la base d’un diagnostic.  
 
Les intentions figurant dans la CTG de Bruz intègrent donc les orientations de politique éducative et sociale définies 
par l’équipe municipale visant à : 

- Asseoir l'éducation comme vecteur d'épanouissement et de citoyenneté, 
- Lutter contre les inégalités, contre l'isolement et l'exclusion, 
- Soutenir la parentalité, 
- Soutenir les structures et les métiers de la petite enfance, 
- Créer du lien social, 
- Favoriser l'accessibilité des services aux enfants en situation de handicap, 
- Développer l'animation sociale sur le territoire. 

 
Cette convention territoriale se déclinera en plan d’actions de 2023 à 2026 et sera co-pilotée par la Ville de Bruz ; 
élus et agents de la Ville du secteur de l’éducation et du social et par la CAF, membres de la Direction et techniciens. 
 
Dans ce contexte le Conseil municipal est invité à : 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention territoriale globale pour la période 2023-2026. 
 
Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques et donne la parole à Madame 
LOTTON. 
 
Madame LOTTON : Rien à voir avec ce sujet sur lequel nous sommes d’accord. Mais j’aimerais revenir sur une lettre 
que vous avez reçue, qui était une lettre ouverte adressée d’ailleurs à tous les élus concernant les parents de l’école 
privée La Providence du Vert Buisson sur la modification de l’accueil sur le temps méridien. 
 
Monsieur le Maire : Ça ne fait pas partie de l’ordre du jour mais je vous laisse quand même développer. 
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Madame LOTTON : Je vous remercie. Cette inégalité de traitement de l’animation nous interpelle car les enfants de 
cette école bénéficient, au même titre que ceux des enfants de l’école publique du Vert Buisson, de tous les services 
de la restauration municipale sur ce temps méridien. Donc nous aimerions savoir quelles sont les raisons exactes de 
ce changement brutal, apparemment, et de nous préciser quelles solutions la mairie pourrait apporter à ces enfants 
bruzois du Vert Buisson pour permettre de rétablir cette équité de traitement. Je vous remercie d’avance de votre 
réponse. 
 
Monsieur le Maire : Merci Madame LOTTON. Effectivement la mairie a reçu un certain nombre de lettres de parents 
d’élèves de l’école privée du Vert Buisson. Bon nombre de ces lettres protestent que la municipalité ne respecte pas 
le principe de l’égalité d’accès au service public concernant, notamment, l’accès à la restauration et aux temps péris 
scolaires qui l’entourent. Pour éclaircir le sujet il est dès lors nécessaire de rappeler les faits. Lors de la création des 
écoles du Vert Buisson, un accord de fait avait été établi selon lequel les élèves de l’école privée La Providence 
pouvaient bénéficier des repas servis dans les locaux de l’école publique voisine. Cette organisation avait perduré 
malgré l’augmentation des effectifs scolaires. Toutefois après le repas les écoliers de la Providence revenaient dans 
leur école et étaient pris en charge par les agents du privé. A l’époque aucune convention n’existait entre la ville et 
l’école. C’est le 24 août 2019 qu’a été mise en place une convention entre la mairie et l’école, signée par le maire 
d’alors, Monsieur LOUAPRE, et la présidente de l’OGEC, Madame Perrot. Concrètement, la convention stipulait que 
les élèves de la Providence seraient pris en charge au sortir de l’école, accompagnés pour le repas, puis 
raccompagnés à l’école privée et donc pris en charge par les agents du privé dans leurs locaux. Elle précisait les 
responsabilités de chacune des parties, notamment la responsabilité partagée entre la ville et l’école pendant le 
temps du trajet, la prise en charge du temps périscolaire d'après repas par l'école dans ses locaux et une 
organisation répartie entre six agents du public à raison de 10h30 par jour et cinq agents du privé à raison de 6h45 
par jour. Je cite la convention.  
En réalité, cet accord n'avait pas été suivi d'effet. Le fonctionnement de l'époque ne correspondait déjà pas à la 
convention.  
En 2021, une nouvelle convention a été établie pour la durée de la crise Covid. Les termes de cette convention 
différaient peu de celle de 2019. La ville s'engageait toutefois pour 11h20 par jour au lieu de 10h30. Une animatrice 
du privé était prise pour 1h de temps méridien sous contrat ville. Les responsabilités restaient les mêmes que celles 
de la convention de 2019. Un tableau détaillé de prise en charge des élèves de maternelle et d'élémentaire avait 
été dressé. Toujours selon cette convention, cinq personnes, agents de l'école et nommément cités, étaient prévus 
pour, je cite : « la préparation au départ des enfants et prise en charge des enfants sur la cour au retour du 
restaurant scolaire ». Entre temps, les services de la ville se sont aperçus que les pratiques sur le terrain n'étaient 
pas conformes à la convention en vigueur. Ainsi, plusieurs personnels de la ville intervenaient sur le temps de la 
cour de l'école privée, alors qu'aucune clause de la convention ne le stipulait.  
En juin 2021, Madame Boisivon, la directrice de l'école privée, avait demandé à conserver cette organisation 
pendant la crise sanitaire, car la situation était très tendue sur l'école, ce que l'adjoint à l'éducation avait accepté. Il 
y a un compte rendu effectivement qui stipule bien cette intervention.  
Cependant, cette organisation et la convention prenaient fin avec la fin de la crise Covid en juillet 2022. Il a semblé 
nécessaire à la mairie de revenir sur l'organisation prévue en 2019 pour des questions de responsabilité. En effet, il 
n'est pas normal que des agents publics interviennent pour un travail dans des locaux privés en dehors de tout 
accord écrit. C'est pour ces raisons que, dès le mois de mai, nous avions averti Madame Boisivon, la directrice de 
l'école de La Providence, que nous souhaitions rediscuter de cette convention dès le mois de juin. En l'absence de 
propositions à l'échéance de la convention, il nous a fallu prendre une décision et mettre un terme à une situation 
qui ne correspondait à aucun cadre juridique défini. Cette situation comportait, pour les employés comme pour les 
employeurs, des risques multiples de mise en cause de responsabilité. Sur ce point, nous sommes en cours de 
consultation d'un cabinet juridique, ce que nous avons dit à Madame Boisivon. Nous tenons à affirmer que la mairie 
respecte et a toujours respecté ses engagements d'accueil des enfants au service de la restauration. Elle continue 
de tenir les engagements souscrits lors de la convention. Elle a sollicité la direction de l'école en vue d'une 
organisation conforme avant la fin de l'année scolaire et avant l'expiration de la convention, malheureusement sans 
résultat.  
Nous avons confirmé à Madame Boisivon et à Madame Perrot, présidente de l'OGEC, qui gère l'école privée, que 
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nous reviendrons vers elle pour la constitution d'une nouvelle convention dès que nous aurons les éléments les plus 
complets possibles.  
Enfin, en tant que maire, j'affirme avoir agi en toute considération pour les familles bruzoises et leurs enfants. Notre 
rôle d'élu est que tous les enfants et toutes les familles soient prises en considération dans le respect des lois et des 
engagements pris. C'est ce que nous faisons au quotidien. Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de vous 
donner toutes ces précisions. 
 
Monsieur le Maire fait voter l’assemblée. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
22-10-7. PERSONNEL_ SUPPRESSIONS ET CRÉATIONS DE POSTES ET MODIFICATION DU TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
 
Madame CHEVALIER présente le rapport.  
 
Direction de l’Education – service petite enfance 

Afin de permettre le remplacement d’un agent du service petite enfance muté en interne sur un poste d’ATSEM et 
le lancement d’une procédure de recrutement, Monsieur le Maire propose à l’assemblée :  

- La création d’un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints d’animation à compter du 
18 octobre 2022. 

Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et de 
son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe 
d’égalité d’accès aux emplois publics, le recours à des contractuels sont envisageables. 
 
Direction finances – Informatique 

Dans le cadre de la procédure de recrutement actuellement en cours d’un agent informaticien, un poste relevant du 
cadre d’emploi des techniciens a été créé par délibération n°22-02-14 du 28 février 2022. Suite au recrutement 
infructueux de ce technicien, il est proposé d’élargir le recrutement au cadre d’emploi des adjoints techniques. 

En conséquence, Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

- La création d’un poste relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à temps complet à compter du 18 
octobre 2022.  

Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et de 
son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe d’égalité 
d’accès aux emplois publics, le recours à un contractuel est envisageable. 

 

Service communication 

Considérant les besoins permanents du service communication et la nécessité de stabiliser l’effectif du service par 
le lancement de procédures de recrutement, Monsieur le Maire propose à l’assemblée, à compter du 1er novembre 
2022 : 

- La création de 2 postes à temps complets relevant des cadres d’emploi des adjoints administratifs ou 
rédacteurs pour exercer les missions de : 
 

o Chargé(e) de projets web/Concepteur et animateur de contenus multimédias  
o Graphiste/maquettiste 

 
           Et   
 



10 
Ville de BRUZ – Conseil municipal du 17 octobre 2022 

- La suppression d’un poste de rédacteur et d’un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps 
complets actuellement vacants au tableau des effectifs  
 

- La création d’un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des attachés territoriaux et la 
suppression d’un poste d’attaché à temps complet actuellement vacant au tableau des effectifs pour 
exercer les missions de : 
 

o Responsable du service communication  
 

Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et de 
son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe 
d’égalité d’accès aux emplois publics, le recours à des contractuels sont envisageables. 

 

Direction des Infrastructures et de l’Espace public – Service logistique multi sites  

Suite au départ d’un agent exerçant les missions d’agent d’entretien au sein du service logistique multi sites et afin 
de permettre le lancement de la procédure de recrutement pour assurer son remplacement, Monsieur le Maire 
propose à l’assemblée :  

 
- La création d’un poste relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à compter du 18 octobre 2022 à 

28/35ème 

Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et 
de son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe 
d’égalité d’accès aux emplois publics, le recours à un contractuel est envisageable. 

 

Direction de l’aménagement et du développement urbain 

Suite au départ d’un agent par voie de mutation exerçant les missions d’instructeur et afin de permettre le 
lancement de la procédure de recrutement pour assurer son remplacement, Monsieur le Maire propose à 
l’assemblée :  

 
- La création d’un poste à temps complet relevant des cadres d’emplois des adjoints techniques, rédacteurs 

ou techniciens à compter du 18 octobre 2022 

- La suppression d’un poste de rédacteur principal 2ème classe à temps complet à compter du départ effectif 
de l’agent par voie de mutation. 

Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et de 
son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe d’égalité 
d’accès aux emplois publics, le recours à un contractuel est envisageable. 

 

Direction de l’infrastructure et de l’espace public – service espaces verts 

En prévision du départ en retraite d’un agent exerçant les missions de jardinier et afin de permettre le lancement 
de la procédure de recrutement pour assurer son remplacement, Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

 
- La création d’un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à compter du 18 

octobre 2022 

- La suppression d’un poste d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet à compter de la date de 
départ effective de l’agent en retraite. 
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Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et de 
son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe d’égalité 
d’accès aux emplois publics, le recours à un contractuel est envisageable. 

 

Direction de l’infrastructure et de l’espace public – service gestion du quotidien 

Afin de permettre le remplacement d’un agent muté en interne exerçant les missions d’agent polyvalent de propreté 
urbaine vers de nouvelles missions de technicien voirie suite au départ d’un agent par voie de mutation et le 
lancement d’une procédure de recrutement, Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

- La création d’un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à compter du 18 
octobre 2022 

- La suppression d’un poste de technicien principal 1ère classe à temps complet.  

Conformément aux dispositions prévues par la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019 et de 
son décret d’application 2019-1414 du 29 décembre 2019 et à l’issue d’une procédure respectant le principe d’égalité 
d’accès aux emplois publics, le recours à un contractuel est envisageable. 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment son article 34, 
 
Vu le tableau des emplois, 
 
Dans ce contexte le Conseil municipal est invité à : 

- Créer un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints d’animation à compter du 18 
octobre 2022. 

- Créer un poste relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à temps complet à compter du 18 octobre 
2022. 

- Créer 2 postes à temps complets relevant des cadres d’emploi des adjoints administratifs ou rédacteurs pour 
exercer les missions de Chargé(e) de projets web/Concepteur et animateur de contenus multimédias et de 
Graphiste/maquettiste 

- Supprimer un poste de rédacteur et un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps 
complets actuellement vacants au tableau des effectifs  
 

- Créer un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des attachés territoriaux et la suppression d’un 
poste d’attaché à temps complet actuellement vacant au tableau des effectifs pour exercer les missions de 
Responsable du service communication  
 

- Créer un poste relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à compter du 18 octobre 2022 à 
28/35ème 

- Créer un poste à temps complet relevant des cadres d’emplois des adjoints techniques, rédacteurs ou 
techniciens à compter du 18 octobre 2022 

- Supprimer un poste de rédacteur principal 2ème classe à temps complet à compter du départ effectif de 
l’agent par voie de mutation. 

- Créer un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à compter du 18 octobre 
2022 

- Supprimer un poste d’adjoint technique principal 1ère classe à temps complet à compter de la date de départ 
effective de l’agent en retraite. 
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- Créer un poste à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints techniques à compter du 18 octobre 
2022 

- Supprimer un poste de technicien principal 1ère classe à temps complet.  

 
Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 
 
22-10-8. PERSONNEL_ SUBVENTION AMICALE DU PERSONNEL DE LA VILLE DE BRUZ, DU CCAS ET DE 

L’EHPAD _ANNÉE 2022 
 
Les salariés du CCAS, de l’EHPAD et de la ville sont regroupés au sein d’une amicale du personnel unique. 
Ce regroupement et les actions menées ont vocation à créer des liens entre l’ensemble des salariés qui œuvrent 
pour le compte de la ville de Bruz. 
Les prestations de l’amicale sont principalement : des excursions, des sorties et activités découverte, repas, 
participations financières pour des actions culturelles (spectacles, cinéma …). 

 
Chaque année la ville verse à l’Amicale une subvention et prend en charge la moitié du montant de la facture 
d’animation de la soirée du personnel organisée par l’Amicale. Ce subventionnement et cette participation 
financière viennent compléter l’adhésion au Comité national d’action sociale (CNAS) dans une offre globale de 
soutien social au personnel. 
 
Le montant de la subvention 2021 s’élevait à 54 829,29 €. 
 
Après actualisation des éléments de calcul, il vous est proposé de fixer le montant de la subvention à verser en 2022 
à 54 638,25€. 
 
Ce montant découle de l’application de la formule suivante soit :  
 
Montant théorique de la subvention (n-1) x nombre d’adhérents (n-1)  

                             Nombre d’adhérents (n-2) 
 
Soit  
 
54 829,29 € x 286 agents = 54 638,25€  
            287 agents 
 
Soit un montant de 54 638,25€ pour l’année 2022. 
 
Dans ce contexte, le Conseil municipal est invité à : 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs avec l’Amicale du personnel de la ville, de 
l’EHPAD et du CCAS de Bruz ; 

- Autoriser le versement à l’Amicale du personnel de la ville, de l’EHPAD et du CCAS de Bruz, d’une subvention 
de 54 638,25€ au titre de l’année 2022 ; 

- Inscrire les crédits correspondants au budget 2022. 

 
Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques et donne la parole à Monsieur 
SAULNIER. 
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Monsieur SAULNIER : Juste une petite question, sur une convention d'objectifs, que se passe-t-il si vos objectifs 
n’ont pas été atteints et comment les choses sont délimitées. Quels sont les impacts ? 
 
Madame CHEVALIER : On a effectivement discuté de cela avec le président de l'amicale. L'idée, c'est bien qu'il puisse 
nous présenter un rapport d'activités, une fois l'an, pour qu'on puisse voir comment est utilisée cette subvention. 
Après des points réguliers, le contact est très facile. On est à leur disposition et il en est de même pour eux, et ça se 
fait dans la discussion. Mais effectivement, comme c'est une convention d'objectifs, si les objectifs ne sont pas 
atteints, la Ville est à même de ne pas verser de subvention ou de la dégrader. 
 
Monsieur SAULNIER : On peut d'ores et déjà dire aux agents que si les objectifs posés ne sont pas atteints, la 
subvention de 54 648,25 € ne sera pas versée. 
 
Madame CHEVALIER :  L'idée, c'est effectivement que cette subvention, elle est aujourd'hui versée de façon à ce 
que le lien puisse se faire entre les agents de la Ville et pas se transformer en une prime qui sera versée en fait de 
façon identique à chacun. Sans ça, on l'intègre au RIFSEEP et ça entre dans la paye. L'idée n'est pas là. C'est vraiment 
justement de faire du lien, de créer en fait un espace autre qu’institutionnel et que les agents se connaissent et est 
du plaisir à être ensemble. Donc, on met cet objectif. 
 
Monsieur le Maire : Mais je ne pense pas que la question se pose entre verser la subvention qu'on propose et puis 
zéro. Je pense qu'il peut y avoir des nuances aussi. 
 
Madame CHEVALIER : D'où le fait de dire la dégrader, mais l'idée n'est pas de la supprimer, bien au contraire. Ce 
n'est pas le but. 
 
Monsieur le Maire fait voter l’assemblée. La délibération est adoptée à l’unanimité. 
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22-10-9. PERSONNEL_ ADHÉSION À LA PROCÉDURE DE MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE (MPO) 
DANS CERTAINS LITIGES DE LA FONCTION PUBLIQUE MISE EN ŒUVRE PAR LE CENTRE DE 
GESTION D’ILLE-ET-VILAINE 

 
Madame CHEVALIER présente le rapport.  
 
Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 introduit une section dans le Code de justice administrative afin que les 
recours formés contre les décisions individuelles défavorables listées dans ce même décret soient précédés d’une 
tentative de médiation.  
La médiation préalable obligatoire vise à parvenir à une solution amiable entre les parties, les employeurs et les 
agents, grâce à l’intervention d’un tiers neutre. C’est un mode de résolution de litiges plus rapide et moins onéreux 
qu’une procédure contentieuse.  
Cette médiation est assurée par le Centre de Gestion d’Ille et Vilaine en application de l’article 25-2 de la loi n° 84-
53 dès lors qu’une convention a été signée avec celui-ci. 
 
Ainsi, en qualité de tiers de confiance, les Centres de Gestion peuvent intervenir comme médiateurs dans les litiges 
opposant des agents publics à leur employeur.  
 
La procédure de MPO est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre des décisions 
administratives suivantes : 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de rémunération 
mentionnés à l’article L. 712-1 du Code Général de la fonction publique ; 
 
2° Refus de détachement, ou de placement en disponibilité et, pour les agents contractuels, refus de congés non 
rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 et 15, 17, 18 et 35-2 du 
décret n°88-145 du 15 février 1988 ; 
 
3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue d'un détachement, 
d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au réemploi d'un agent contractuel à l'issue 
d'un congé mentionné au 2° ci-dessus ; 
 
4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent à l'issue d'un 
avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d’emploi obtenu par promotion interne ; 
 
5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation professionnelle tout au long de la 
vie ; 
 
6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les 
employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des articles L. 131-8 et L.131-10 du Code 
Général de la fonction publique ; 
 
7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des conditions de travail des 
fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs fonctions dans les conditions prévues par les décrets 
n° 84-1051 du 30 novembre 1984 et n°85-1054 du 30 septembre 1985. 

 
Le Centre de Gestion d’Ille et Vilaine propose ainsi aux collectivités et établissements publics qui le souhaitent 
d’adhérer par voie de convention à la procédure de médiation préalable obligatoire. En cas d’adhésion, chaque 
collectivité pourra, en cas de besoin, bénéficier de cette mission.  
  
Vu le Code de Justice administrative, 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000699956&idArticle=LEGIARTI000006486545&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000699956&idArticle=LEGIARTI000006486550&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000699956&idArticle=LEGIARTI000006486552&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000699956&idArticle=LEGIARTI000006486578&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000871608&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000885146&idArticle=LEGIARTI000006455185&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000682037&idArticle=LEGIARTI000006369325&dateTexte=&categorieLien=cid
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notamment son article 25-2, 
Vu la Loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 
Vu la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, 
Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire applicable à 
certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux, 
Vu les délibérations n° 20-69 du 18 novembre 2020 autorisant la Présidente du Centre de Gestion d’Ille et Vilaine à 
signer la présente convention et n° 21-74 en date du 25 novembre 2021 instituant les conditions financières de la 
médiation préalable obligatoire, 
 
Considérant l’exposé ci-dessus, 
 
Considérant l’intérêt pour la collectivité d’adhérer à la procédure au regard de l’objet et des modalités proposées, 
 
Le Conseil municipal est invité à : 

- Adhérer à la procédure de médiation préalable obligatoire organisée par le Centre de Gestion d’Ille et 
Vilaine, eu égard aux avantages que pourrait présenter cette nouvelle procédure pour la collectivité, si un 
litige naissait entre un agent et la collectivité pour les recours concernés ; 

 
La collectivité garde la possibilité de refuser la médiation à chaque sollicitation éventuelle ; 

 
- Approuver la convention à conclure avec le CDG 35, qui concernera les litiges portant sur des décisions nées 

à compter du 1er avril 2022, sous réserve d’une saisine du médiateur dans le délai de recours contentieux ; 
 

- Autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention qui sera transmise par le Centre de gestion d’Ille et 
Vilaine pour information au tribunal administratif de RENNES et à la Cour Administrative de NANTES ; 

 
- Inscrire les crédits correspondants au budget. 

 
Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 
 

 
22-10-10. PERSONNEL_INDEMNITÉS DES ÉLUS À COMPTER DU 1er OCTOBRE 2022 

 

Madame CHEVALIER présente le rapport. 
 

Madame Aurélie GAUCHER, conseillère municipale déléguée de la majorité n’exerçant plus sa délégation à compter 
du 1er octobre 2022, elle percevra une indemnité de 120,77 euros, en qualité de conseillère municipale à compter 
de cette date. 

 
A compter du 1er octobre 2022, la composition du Conseil municipal et les indemnités des élus sont les suivantes : 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS A COMPTER DU 1er octobre 2022 

Fonction Nom Taux maximal 
autorisé 

Taux voté 
sans 

majoration 

Montant 
mensuel 

alloué sans 
majoration 

Taux voté 
avec 

majoration 

Montant 
brut 

mensuel 
alloué 
après 

majoration 

Maire SALMON Philippe 65 % 28,83 % 1160,56€ 44,24 % 1781,01€ 

1ère Adj. PINARD Marie-Cécile 27,50% 18,50 % 744,72€ 24,98 % 1005,38€ 

2ème Adj. HERVE Gwenaël 27,50% 16.20 % 652,14€ 21,87 % 880,38€ 

3ème Adj. PIERRE Gaëlle 27,50% 16.20 % 652,14€ 21,87 % 880,38€ 
4ème Adj. LEROY Bertrand 27,50% 16.20 % 652,14€ 21,87 % 880,38€ 
5ème Adj. SECHER Gwenaëlle 27,50% 16.20 % 652,14€ 21,87 % 880,38€ 
6ème Adj. KERMARREC Alain 27,50% 13 % 523,32€ 17,55 % 706,48€ 
7ème Adj. DURAND Marie-Pierre 27,50% 14,50 % 583.70€ 19,58 % 788,00€ 
8ème Adj. RAVAUX Bernard 27,50% 16, 20 % 652,14€ 21,87 % 880,38€ 
9ème Adj. CHEVALIER Marion 27,50% 14,77 % 594.65€ 19,94 % 802,78€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

JOLY Gérard 

Dans la limite de 
l’enveloppe 

globale et non 
cumulable avec 

l’indemnité 
perçue en 
qualité de 
conseiller 
municipal 

 

7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

BOUTIN Jean 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

ORHANT Corine 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

MARCHAIS Sylvie 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

ORY Isabelle 7,80% 

 
313,99€ 

 
8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

LAFOND Jean-Michel 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

SALES François 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

DELAUNAY Bruno 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

CHEVE Jean-Baptiste 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

SALLIOT Julien 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

MICHEL Ronan 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 
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Monsieur le Maire interroge l’assemblée sur d’éventuelles questions ou remarques. La délibération est adoptée à 
l’unanimité. 
 
 
L’ordre du jour est épuisé, Monsieur le Maire clos la séance du Conseil municipal et souhaite une bonne soirée à 
ses membres. 
 
La séance du Conseil municipal est levée à 19h32. 
 
 
 
 

Philippe SALMON, Maire Julien SALLIOT, Secrétaire  
  

 
 

Conseillère 
municipale 
déléguée 

PETEL Magalie 7,80%  
313,99€ 

 
8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal 
délégué 

LE CAM Hervé 7,80% 
 

313,99€ 
 

8,97% 361,09€ 

Conseiller 
municipal KLUTCHNIKOFF Nicolas 3% 120,77€   

Conseillère 
municipale GAUCHER Aurélie 3% 120,77€   

Conseillère 
municipale LETORT Marylène 3% 120,77€   

Conseillère 
municipale LERUSSARD Sylvie 6% 3% 120,77€   

Conseiller 
municipal SAULNIER Vincent 6% 3% 120,77€   

Conseiller 
municipal DESGUERETS Jean-Patrick 6% 3% 120,77€   

Conseiller 
municipal HOUSSIN Jean-René 6% 3% 120,77€   

Conseiller 
municipal ROULLE Patrick 6% 3% 120,77€   

Conseiller 
municipal ATHANASE Olivier 6% 3% 120,77€   

Conseillère 
municipale LOTTON Françoise 6% 3% 120,77€   
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